PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mardi 24 novembre 2009

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 3 septembre 2009 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 3 septembre 2009.

II. 
Finances:

2.1. Affectation de la dotation forfaitaire de recensement :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la tenue en mars prochain du recensement sur la commune de Marnes-la-Coquette, selon les nouvelles modalités. La commune percevra de l’Etat une dotation forfaitaire de recensement établie sur la base suivante :

- 1,71 € par habitant (recensement 2005 – 1.734 habitants retenus) et 1,13 € par logement (620 logements retenus).

Le montant de la dotation forfaitaire versée à la commune de Marnes-la-Coquette au titre de l’enquête de recensement de 2010 s’élève à 3.606 €. Conformément à la réglementation, le Maire a nommé un coordonnateur communal et 3 agents recenseurs.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise le versement de la dotation forfaitaire de recensement de 3.606 € selon la répartition suivante : 5 % pour le coordonnateur communal, soit 180,30 € et 95 % pour les 3 agents recenseurs, soit 3.425,70 €, qu’ils se partageront (1.141,90 € par agent).

2.2. Autorisation de procéder à des dépenses d’investissement au 1er 
trimestre 2010 :

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les autorisations budgétaires données en 2009 ne sont valables que jusqu’au 31 décembre 2009.

Les contrats signés avant cette date peuvent faire l’objet de restes à réaliser sur l’exercice 2009. 

Le Code Général des Collectivités Territoriales permet à l’organe délibérant de voter une autorisation de dépense d’investissement pour l’exercice suivant valable jusqu’au vote du budget primitif, à hauteur de 25 % des dépenses d’investissement inscrites au budget de l’année précédente.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement relatives aux contrats passés entre le 1er décembre 2009 et l’adoption du budget primitif 2010,

Cette autorisation est limitée pour le budget commune à un montant de 375.000 € TTC.

2.3. Modalités du maintien du logement de fonction du Pavillon des 
Gendarmes :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la société Immobilière 3F a repris l’exploitation de l’intégralité des 9 logements du Pavillon des Gendarmes – 1 Square Pasteur à l’été 2006.

Parmi ceux-ci se trouve un appartement de 3 pièces occupé par l’agent communal responsable du service voirie / espaces verts / bâtiments, au titre de logement de fonction pour utilité de service, conformément à la délibération du 10 février 1989.

Cette concession avait été accordée alors que la gestion le bâtiment était confiée à la commune par l’entremise d’un bail emphytéotique, aujourd’hui résilié.

Il est admis que la société Immobilière 3F percevra auprès de l’occupant actuel un loyer établi sur la base de 5 € par m², soit un montant brut mensuel de 310 €, entraînant une augmentation considérable de la dépense supportée par le bénéficiaire de la concession pour utilité de service, privant celui-ci de l’avantage en nature essentiel que représente une redevance modique, qui se monte aujourd’hui à 100 € + 95 € de charges par mois.

Il est cependant établi que la redevance est demeurée à son montant initial de 100 € par mois, alors qu’était prévue sa révision annuelle. A la date de 2009, cette redevance peut être raisonnablement réévaluée à 150 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve la prise en charge par la commune de la différence entre la redevance actuelle (réévaluée à 150 €) supportée par l’occupant du 3 pièces rez-de-chaussée, côté Parc, au vu des sujétions de son poste et le montant de 310 € de loyer, perçu par la société Immobilière 3F.

Le Conseil Municipal dit que cette prise en charge s’élèvera à 160 € et prend acte que cette somme sera versée mensuellement, à compter du 1er décembre 2009, jusqu’à la fin de ses fonctions sur la commune.

2.4. 
Subvention exceptionnelle au Domaine de la Marche pour des travaux 
d’assainissement :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Domaine de la Marche a entamé une campagne de réfection de son réseau d’assainissement. Celle-ci s’accompagne de la mise aux normes des branchements individuels défectueux ainsi que le prévoit le règlement communal d’assainissement.

Le Domaine a déposé une demande de subventions au Conseil Général, sans succès. Aussi, Madame le Maire propose d’allouer une subvention exceptionnelle de 5.000 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve le versement d’une subvention exceptionnelle de 5.000 € au profit de l’ASA du Domaine de la Marche en vue de participer à la rénovation de son réseau d’assainissement et des branchements individuels non-conformes.

III.
Convention pour le salage hivernal 2009/2010 :

3.1. 
C.A. Arc de Seine :

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer avec le Président de la Communauté d’agglomération «Arc de Seine » une convention de mandat par laquelle elle s’engage à assurer le traitement hivernal des voies situées dans le bourg.

Cette coopération concerne le seul hiver 2009-2010 pour la période allant du lundi 16 novembre 2009 au lundi 12 avril 2010 inclus.

3.2. 
Ville de Vaucresson :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer avec le Maire de Vaucresson une convention de mandat par laquelle la commune de Vaucresson s’engage à assurer le traitement  hivernal des voies du Domaine de la Marche et du quartier des Terrasses pour la période allant du 16 novembre 2009 au 15 mars 2010 inclus. 

3.3. 
ASA Marche :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer une convention avec le Président de l’Association Syndicale Autorisée du Domaine de la Marche pour assurer le traitement hivernal des voies du Domaine de la Marche pour la période allant du 16 novembre 2009 au 15 mars 2010 inclus. 

IV. 
Urbanisme :

4.1. Demande de protection de « La Tête Noire » au titre des Monuments Historiques :

Madame le Maire évoque avec les membres du Conseil Municipal les conséquences de la fermeture de l’établissement « La Tête Noire » fin juin 2004. Elle rappelle qu’une pétition avait été lancée par les antiquaires du bourg. Celle-ci avait été signée par de nombreux Marnois.

Elle propose, comme en 2004,  au Conseil Municipal de faire inscrire au titre des Monuments Historiques le bâtiment situé 4 place de la Mairie, propriété de la famille PUYDEBOIS.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à demander à Monsieur le Préfet de Région, d’inscrire au titre des Monuments Historiques le bâtiment 4 place de la Mairie.

4.2. Lancement de la révision du Plan d’Occupation des Sols, en vue de l’approbation du Plan Local d’Urbanisme :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il a été décidé de lancer la procédure de révision du Plan d’Occupation des Sols.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, décide de prescrire la révision du Plan d’Occupation des Sols sur l’ensemble du territoire communal et de se doter d’un PLU.

4.3. 
Convention d’entretien du boulevard de la République par le Domaine de 
la Marche :

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de reconduire la convention qui lie le Domaine de la Marche et la commune concernant l’utilisation du Boulevard de la République et du Boulevard de Jardy.

Au vu de cette convention, la ville de Marnes-la-Coquette verse à l’Association Syndicale Autorisée des Propriétaires du Domaine de la Marche une somme égale au tiers du salaire du jardinier - cantonnier et des charges sociales et taxes correspondantes.

En échange, le jardinier – cantonnier nettoie le boulevard de la République, entre les numéros 3 et 75, une portion du boulevard de Jardy et de l’avenue des Terrasses (jusqu’au square).  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à signer la convention jointe en annexe.

V.
Confirmation du droit de préemption sur les fonds de commerce et baux 
sociaux :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal des avis par la CCIP et de la Chambre des Artisans relatifs à l’instauration du droit de préemption sur les fonds de commerce.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, confirme l’institution d’un droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux et approuve le périmètre de défense du commerce de proximité pour le Bourg et le quartier de la gare.

VI.
Questions diverses :

Madame le Maire évoque le projet d’aménagement aux abords des étangs du Stade de la Marche, qui devrait être réalisé conjointement par le propriétaire du terrain (Crédit Lyonnais – Crédit Agricole) le Conseil Général des Hauts-de-Seine, l’OPDHLM et l’ARIMC.

Monsieur FELTESSE expose le projet du Syndicat du Trapèze de Jardy en matière d’équipements sportifs.

Madame le Maire informe le Conseil de la prochaine dissolution du Syndicat du Centre des Hauts-de-Seine.

Elle fait le point sur la situation de la Cour des Messageries. Ce terrain, propriété de la SNCF, délaissé, s’est transformé en décharge sauvage, au milieu de laquelle demeurent des logements occupés par des cheminots.

Le projet de construction de 44 logements sociaux par les 3F est freiné par le refus des locataires d’accepter  les propositions  de relogement de la SNCF.

Une réunion s’est tenue en mairie, en présence de Monsieur le Sous-Préfet à la ville et à la cohésion sociale, l’avocat des locataires et les représentants de la SNCF : une solution devrait être prochainement trouvée.

Monsieur HEUDES indique que les travaux de ravalement de l’Hôtel de Ville se poursuivent sans problème. 

Madame BERVILLÉ soulève le danger de la traversée de la rue Schlumberger au niveau du bâtiment des Hirondelles, en raison du manque d’attention des automobilistes : la question de la sécurisation de cette traversée sera mise à l’étude.

Madame MELLET-CANOT rappelle la tenue des futures manifestations : 

- concert de Noël le 13 décembre 2009,

- cocktail du Conseil Municipal aux Etangs de Corot le 15 décembre 2009,

- sortie de Noël pour les personnes isolées : le 16 décembre 2009,

- sortie des aînés : Holiday on Ice en février 2010.

Madame GAUCHERY dévoile les projets de développement du « Café culturel », qui se tient actuellement au restaurant « Les Hirondelles ». Cet évènement pourrait se tenir dans d’autres établissements des villes voisines.

Monsieur FELTESSE indique que le marché de restauration scolaire a été dénoncé du fait de problèmes récurrents dans la prestation. 

Il évoque le défaut de conception du bâtiment des Hirondelles (absence de ventilation du sous-sol, générant une humidité excessive), qui a fait l’objet d’une déclaration à la compagnie d’assurances.

Il présente également la rénovation du pavillon du cimetière (réfection de la toiture et remplacement des portes et huisseries).

Madame SICARD-FUCHS informe les membres du Conseil Municipal que les enseignes seront prochainement posées à l’entrée des écoles comme cela a été fait sur le bâtiment des Hirondelles.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 30.

 







Le Maire,









Christiane BARODY-WEISS

